
République Française
Département Sarthe (72)
Commune de Marçon

Compte rendu de séance

Séance du 5 Mars 2021

L' an 2021 et le 5 Mars à 20 heures 30 minutes , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement
convoqué, s' est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la SALLE COMMUNALE - Chemin des gourdeaux -
sous la présidence de   TROTIN Monique Maire

Présents : Mme TROTIN Monique, M. RICHARD Jean-Yves, Mme SINNAEVE Emilie, M. GODREAU Bruno,
Mme MOREAU Evelyne, Mme TROTIN NÉE MARIAUD Patricia, M. DE MALHERBE Raymond, Mme BINARD
Lydie, M. CHARDRON Yann, Mme GAGNARD Sylvie, Mme GOURIOU Véronique, M. GALLIEN Bruno,
Mme HERMENAULT Aurélie

Excusé(s) ayant donné procuration : M. GENDRON Bernard à Mme MOREAU Evelyne, M. GHYAMPHY Koffi à
M. GODREAU Bruno

Nombre de membres
 Afférents au Conseil  municipal : 15
 Présents : 13

Date de la convocation : 01/03/2021
Date d'affichage : 01/03/2021

A été nommé(e) secrétaire : Mme GOURIOU Véronique
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Approbation du compte rendu de la séance précédente

Le compte rendu de la séance du 12 Février 2021 est approuvé à l'unanimité.

Débat d'Orientations Budgétaires - Budget COMMUNE 2021

Mme Monique TROTIN, Maire et Mme Jocelyne BRUNEAU, Secrétaire Générale, présentent les orientations
budgétaires du budget de la Commune pour l'année 2021 suite à la Commission Finances du 26 février 2021.
Mme BRUNEAU donne des détails sur quelques prévisions et imputations. La participation de la Commune
au SIVOS sera stable pendant deux ou trois ans à hauteur de 20 000 € environ. Il est rappelé le transfert
de la compétence de la voirie communale (campagne et bourg) à la Communauté de Communes Loir Lucé et
Bercé (CCLLB). A titre d'information, le montant prévisionnel des travaux sur la voirie communale est estimé
à 110 175 €TTC (dont 1 742.40€ sur les chemins ruraux) par la CCLLB pour 2021. En section d'investissement, il
est demandé d'ouvrir un crédit pour l'achat de terrains pour l'opération écoquartier. Un projet de réhabilitation
énergétique des logements de la Croix Caseau est prévu avec un financement par l'Etat au titre du Plan
de Relance et par un emprunt.

Ecoquartier - Convention avec le Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement (CAUE)
réf : 2021/028

Vu le projet d'écoquartier dans le centre bourg,

Considérant le besoin d'un accompagnement dans la réflexion sur l'aménagement d'un écoquartier,

Vu le projet de convention d'accompagnement présenté par le C.A.U.E.de la Sarthe (Conseil d'Architecture,
d'Urbanisme et de l'Environnement)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

- d'approuver le projet de convention du C.A.U.E. pour l'accompagnement de la Commune pour la réflexion
portant sur l'aménagement d'un écoquartier au coeur du bourg ;

- d'accepter la contribution financière forfaitaire de 2 500 € correspondant à cette prestation ;

- d'autoriser Mme le Maire à signer la convention correspondante.

A l'unanimité  (pour : 15 contre :  0 abstentions : 0)

Rectification de l'emprunt n° 8 - Logements Locatifs " La Croix Caseau" 2ème Tranche
réf : 2021/029

Vu la demande d'ajustement de la dette sur le budget de la Commune, présentée par la Trésorerie en date du
04/02/2021, suite au passage à l'euro,

Considérant la nécessité de rectifier l'emprunt n°8 - Logements locatifs  " La Croix Caseau " 2ème tranche

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de :

 AUTORISER le Trésorier à rectifier sur le budget de la Commune, via le compte 1068 (écritures non
budgétaires),   l'emprunt n°8  - Logements locatifs " La Croix Caseau " 2ème tranche, par un débit au
compte 1641 et un crédit au compte 1068 pour un montant  de 0.01 € (arrondis de centimes suite au
passage à l'euro).

A la majorité  (pour : 13 contre :  2 abstentions : 0)

Organisation du temps de travail des services technique et administratif - nouvelles modalités

Suite à la demande de deux Conseillers Municipaux au cours de la séance du 15 janvier 2021, Mme le Maire
porte à la connaissance des Conseillers Municipaux les motivations de l'avis défavorable des représentants du
personnel au Comité technique du 3 décembre 2020, sur les nouvelles modalités d'organisation du temps de
travail des agents des services technique et administratif.



Complément de compte-rendu :

RAPPORT DES COMMISSIONS

Commission Travaux

M. Jean-Yves RICHARD, Vice-Président de la Commission Travaux, communique sur les points suivants :
- attente vote du budget pour lancer les travaux
- livraison faite de la nouvelle remorque et de la tarière
- commande d'une échelle à trois plans.

Centre Communal d'Action Sociale - CCAS

Mme Evelyne MOREAU, Vice-Présidente du CCAS, informe que la prochaine réunion du CCAS aura lieu le
vendredi 19 mars 2021 à 17 h 30.

Commission Tourisme

M. Bruno GODREAU, Vice-Président de la Commission Tourisme, fait part des informations suivantes :
- Les dossiers mis en place suivent leur cours
- Les recrutements sont commencés
- Mercredi 10 mars à 11 h : essai des trottinettes des mers
- Commission Tourisme le 24 mars à 20 heures pour valider définitivement une première partie des travaux
- Convention pour une durée de trois ans avec l'Association FSE Contact FM pour mettre en oeuvre la
communication pour la Commune. Cette communication est ouverte également aux associations, qui pourront
traiter directement avec Contact FM. Les annonces sont illimitées. Le coût de la prestation s'élève à 1 000 € par
an.
- Le Centre nautique et la Mairie organisent une journée bénévole le 10 avril à partir de 9 heures pour de petits
travaux d'entretien.

Commission Ecoquartier

M. Yann CHARDRON, Vice-Président de la Commission Ecoquartier, communique les éléments suivants :
- Rencontres avec le CAUE et le Service Administratif du Département
- Avancement sur le dossier "habitat inclusif" en lien avec le foyer existant
- 6 à 8 logements locatifs avec aide de l'Etat et du Département
- Aide à la vie partagée
- Lieu relais : travail avec les aidants et les familles,
- Convention avec le CEAS72 semaine prochaine

Commission Scolaire

Mme Emilie SINNAEVE, Vice-Présidente de la Commission scolaire, communique les informations suivantes :
- Réunion budgétaire du SIVOS : mardi 25 mars à 19 heures
- Cantine : remplacement de l'agent de restauration pendant son absence, en dépannage par un traiteur avec
aide d'élus et ensuite remplacement par un agent contractuel.

Mme Aurélie HERMENAULT, au titre de l'Association des Ecoliers de la Dême, remercient les employés
communaux pour leur aide pour l'organisation du carnaval. Cette manifestation a été bien agréable et a généré
un bénéfice de + de 800 €.

Commission Voirie

M. Bernard GENDRON, Vice-Président de la Commission Voirie, expose que tous les travaux de voirie,
proposés par la Communauté de Communes du Val de Loir, vont être réalisés sauf le Chemin de la Demée.

Questions diverses

Cinéma

Mme Sylvie GAGNARD fait un exposé sur le projet "cinéma", avec proposition de séances d'hiver en salle et de
séances d'été sur l'espace de loisirs. L'achat d'un écran sera nécessaire pour la projection des films en salle ; un
crédit sera inscrit au budget de la Commune, en section d'investissement.



Association des Citoyens des déserts médicaux

M. Yann CHARDRON évoque le mail reçu de l'Association des Citoyens des déserts médicaux. La proposition
d'adhésion sera délibérée en séance du Conseil Municipal du mois d'avril 2021.

Séance levée à: 23:25

 En mairie, le   19/03/2021
 Le Maire
 Monique TROTIN
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